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The Tax Law Commission is very proud to present the third 

subsequent AIJA Annual Tax Conference, to be held in the 

wonderful city of Amsterdam.

The Annual Tax Conference is a 100% tax event, focused 

on the interests of Young Tax Lawyers. The purpose of the 

Annual Tax Conference is to bring you fully up to date with 

the latest developments in a wide scope of international tax 

matters and in participant’s countries. 

The Tax Law Commission, in joint cooperation with the 

International Bureau of Fiscal Documentation (“IBFD”) is very 

pleased to welcome you on the 26th of February 2010 at 

the IBFD premises for a challenging program with reputable 

speakers from the scientifi c, governmental and practitioners 

world. The academic program on Friday will be set up with 

all resources of IBFD and IBFD’s International Tax Academy 

(ITA), covering important developments in the OECD Model 

Treaty and European developments in a common tax base 

and VAT as well.

Apart from that, the Annual Tax Conference will continue to 

be a platform for discussions between participants and for 

presentations of the latest developments of participant’s 

countries, and provides the occasion to catch up with your 

international colleagues in an informal atmosphere. The 

social program around this Annual Tax Conference will meet 

all AIJA standards, with cocktails, dinners and sightseeing.

If you are a tax lawyer, make sure that you register as 

soon as possible, and please invite your tax law college 

friends and colleagues. If you aren’t a tax lawyer, feel free 

to forward this invitation to your tax colleagues within or 

outside your fi rm.

Note that we have to limit the number of participants, and 

therefore early subscription is advised and will guarantee 

attendance. We may have to disappoint late subscribers.

Introduction



La Commission Fiscale est fi ère de vous présenter la troi-

sième conférence fi scale annuelle de l’AIJA qui se tiendra 

cette année dans la belle ville d’Amsterdam.

La conférence fi scale annuelle est un événement 100 % fi s-

cal, exclusivement consacré aux préoccupations des jeunes 

avocats fi scalistes. Son but est de vous tenir informés des 

tout derniers développements dans le domaine de la fi sca-

lité internationale, et dans les pays des participants. 

La Commission Fiscale, en coopération avec le Bureau Inter-

national de la Documentation fi scale (IBFD) est heureuse de 

vous accueillir le 26 février 2010 dans les locaux de l’IBFD 

avec un programme particulièrement attractif développé par 

des orateurs réputés du monde scientifi que et gouverne-

mental. Le programme scientifi que du vendredi sera établi 

grâce aux contributions de l’IBFD et de l’ITA, couvrant les 

développements importants du modèle de traité de l’OCDE, 

le projet d’harmonisation de l’assiette imposable, ainsi que 

les derniers développements en matière de TVA.

En outre, la conférence fi scale annuelle continue d’être une 

plateforme de discussions entre les participants, un lieu de 

présentation des derniers développements de leurs pays, 

et vous fournit l’occasion de vous mettre en rapport avec 

vos collègues internationaux dans une ambiance informelle. 

Le programme social autour de cette conférence fi scale 

annuelle sera conforme avec les standards de l’AIJA avec 

cocktails, dîners et visite de la ville.

Si vous êtes avocat fi scaliste, inscrivez-vous au plut tôt 

et n’hésitez pas à inviter vous amis et collègues avocats 

fi scalistes. Si vous n’êtes pas avocat fi scaliste, merci de faire 

suivre cette invitation à vos collègues avocats fi scalistes à 

l’intérieur comme à l’extérieur de votre cabinet.

Notez bien que nous devons limiter le nombre de partici-

pants, et qu’une souscription rapide est donc recommandée 

pour garantir votre participation. Il se pourrait que nous 

décevions des souscriptions trop tardives.



Thursday, 25 February 2010
17.00 Welcome drinks at the Brada Kuttner Attorneys Legal 

and Tax

19.00 Dinner in the Amsterdam-Zuid vicinity (optional)

Friday, 26 February 2010
10.30 Registration at the IBFD premises

10.45 Welcome, opening remarks and introduction to the 
seminar and speakers

 Duarte de Athayde, Immediate Past President AIJA

 Antoine Gabizon, President TLC

 Amsterdam 2010 Organising Committee 

11.00 OECD report Business Restructuring 
 by Jos van Leeuwen 

 The presentation will deal with the current status and 

recent developments of the OECD report on Business 

Restructuring. 

 Jos van Leeuwen is advisor on transfer pricing issues 

at the Ministry of Finance of the Netherlands. He 

advises on policy issues, he negotiates with his foreign 

counterparts on bilateral/multilateral Advance Pricing 

Agreements and on Mutual Agreement Procedures and 

he has joined the Dutch delegation at the OECD special 

sessions on business restructuring in March 2008.

12.30 Lunch 

14.00 Changes of the VAT place-of-supply rules 
 by Walter van der Corput
 The presentation will deal with the place-of-supply 

rules for services and accompanying administrative 

obligations for service providers engaged in the 

rendering of cross-border B2B services within the 

European Union, highlighting the most remarkable new 

features of the system. The VAT package enters into 

force on 1 January 2010. 

 Walter van der Corput is Head of the IBFD VAT Knowledge 

Group and Editor of IBFD’s International VAT Monitor 

and EU VAT Compass. He has more than 25 years 

experience in VAT and was previously Head of the VAT 

Department of the Dutch Ministry of Finance.

 

15.00  Coffee break

15.15 Developments and issues in the process of European 
fi scal integration 

 by Mr. Frans Vanistendael 
 This seminar will  deal with the impact of the ECJ case 

law on European fi scal integration. Fiscal integration 

is understood here, not so much as the process of 

making uniform the tax laws of the Member States, but 

rather changing the rules so as to facilitate cross-border 

transactions. It will briefl y analyse on which issues the 

ECJ has made the difference and changed generally 

accepted national and international tax rules. Not being 

the EU legislator, there are limits however to what the 

ECJ can achieve. Therefore the seminar will focus on 

the fundamental tax principles (not to be confused with 

the fundamental freedoms) which are now necessary to 

facilitate cross border transactions and investigate how 

the “missing links” in these tax rules can be established 

either by case law or by EU legislation. 

 Frans Vanistendael is Academic Chairman of IBFD and 

Director of the European Tax College.

16.45 Wrap-up of the day 
 by Antoine Gabizon, President TLC

17.15 Boat tour to dinner location, drinks offered by 

Van Doorne N.V. lawyers, notaries, tax lawyers

19.30 Dinner

Saturday, 27 February 2010
8.30 Breakfast

9.00 Presentation of international IBFD comparative survey on 
‘Trends in Tax Incentives’. 

10.00 What’s going on in participant’s countries – 
latest developments and particular attention to tax 

measures taken in participants countries to battle the 

crisis (all participants are invited to prepare a brief 
presentation).

 Moderator: Michiel Groenland
12.45 Closing of seminar
 Antoine Gabizon, President TLC

12.45  Lunch

14.30- Exploring Amsterdam 

18.00  (information to be delivered on the spot)

Programme



Jeudi 25 février 2010
17.00 Cocktail de bienvenue au cabinet Brada Kuttner (Avocats 

et Conseillers Fiscaux) 

19.00 Dîner à proximité de Amsterdam-Zuid (facultatif )

Vendredi 26 février 2010
10.30 Enregistrement dans les locaux de l’IBFD

10.45 Accueil, remarques préliminaires, introduction au 
séminaire et présentation des orateurs

 Duarte de Athayde, Président Sortant de l’AIJA

 Antoine Gabizon, Président TLC

 Comité d’organisation du séminaire Amsterdam 2010 

11.00 Rapport de l’OCDE sur les restructurations d’entreprises
 par Jos van Leeuwen. La présentation traitera du statut 

actuel et des récents développements du rapport de 

l’OCDE sur les restructurations d’entreprises. 

 Jos van Leeuwen est conseiller en matière de prix 

de transfert auprès du Ministère des Finances des 

Pays-Bas. Il intervient sur les questions politiques, il 

négocie avec ses homologues étrangers les agréments 

de prix de transfert bilatéraux et multilatéraux ainsi 

que les procédures d’agréments mutuels. Il a rejoint 

la délégation néerlandaise aux sessions spéciales de 

l’OCDE sur les restructurations d’entreprises en mars 

2008.

12.30 Déjeuner 

14.00 Réforme des règles de territorialité de la TVA en matière 
de prestations de service 

 par Walter van der Corput
 La présentation traitera de la réforme de la territorialité 

des prestations de services et des obligations des 

fournisseurs de services engagés dans l’interprétation 

des services B2B transfrontaliers à l’intérieur de l’Union 

Européenne, mettant en lumière les nouveaux aspects 

du système les plus remarquables. Les nouvelles 

mesures en matière de TVA entrent en vigueur le 1er 

janvier 2010. 

Walter van der Corput est directeur de l’IBFD VAT 

Knowledge Group et rédacteur de l’IBFD’s International 

VAT Monitor et EU VAT Compass. Il a plus de 25 années 

d’expérience en matière de TVA et était précédemment 

directeur du département TVA du Ministère néerlandais 

des Finances.

 

15.00  Pause café

15.15 Derniers développements en matière d’harmonisation 
fi scale européenne 

 par Mr. Frans Vanistendael 
 Ce séminaire traitera de l’impact de la jurisprudence 

de la Cour de Justice des Communautés Européennes 

sur l’harmonisation fi scale européenne. L’intégration 

fi scale est entendue ici non tant comme le processus 

d’uniformisation des lois fi scales des Etats membres, 

mais plutôt comme un moyen de changer les règles 

pour faciliter les transactions transfrontalières. Il 

analysera brièvement les points sur lesquels l’ECJ a 

apporté un changement et modifi é les règles fi scales 

nationales et internationales généralement acceptées. 

N’étant pas législateur de l’Union Européenne, il y a 

des limites au-delà desquelles l’ECJ ne peut aller. Par 

conséquent le séminaire mettra l’accent sur les principes 

fi scaux fondamentaux (à ne pas confondre avec les 

libertés fondamentales) qui sont maintenant nécessaires 

pour faciliter les transactions transfrontalières et 

rechercher comment les « liens manquants » dans 

ces règles fi scales peuvent être établis, soit par 

la jurisprudence, soit par la législation de l’Union 

Européenne.

 Frans Vanistendael est président administratif de l’IBFD 

et directeur de l’European Tax College.

16.45 Clôture de la journée 
 par Antoine Gabizon, Président TLC

17.15 Promenade en bateau jusqu’au restaurant, apéritifs 

offerts par Van Doorne N.V. (Avocats, Notaires et 

Fiscalistes)

19.30 Dîner

Samedi 27 février 2010
8.30 Petit-déjeuner

9.00 Présentation de l’enquête comparative internationale 
de l’IBFD sur “les tendances en matière d’incitations 
fi scales” 

10.00 État des lieux dans les pays des participants – 
derniers développements et attention spéciale aux 

mesures fi scales prises dans les pays des participants 

pour combattre la crise (tous les participants sont 
invités à préparer une brève présentation). 

 Modérateur: Michiel Groenland
12.45 Fin du séminaire
 Antoine Gabizon, Président TLC

12.45  Déjeuner

14.30- Découverte d’Amsterdam

18.00 (les informations seront données sur place)

Programme



Administration
Venue of the Seminar
Pulitzer Hotel – Prinsengracht 315-331 – NL1016 GZ – Amsterdam 

– The Netherlands – Tel : +31 20 5235235 – Fax : +31 20 6276753 – 

http://www.pulitzeramsterdam.com/

IFBD – H.J.E. Wenckebachweg 210 – NL 1096 AS – Amsterdam – 

The Netherlands – Tel: +31 20 5540100 – Fax: +31 20 6228658 – 

www.ibfd.org

Language – Number of Participants – Cancellation
The Seminar will be held in English without simultaneous translation. 

The number of participants is limited. Enrolment takes place on 

a fi rst-come, fi rst-served basis. The organisers reserve the right 

to cancel or modify the Seminar. In the event of cancellation by a 

participant, no money can be refunded. A participant, who cannot 

attend, may send a substitute participant.

Registration Fees <= 5.2.2010 > 5.02.2010
AIJA Member - < 35 EUR 450  EUR 575

AIJA Member - >= 35 EUR 500  EUR 575

Non AIJA Member EUR 575  EUR 650

Speaker EUR 450   EUR  450

Accompanying person EUR 150  EUR  150

Optional: 

Thursday: Get Together    EUR 50

The registration fee includes attendance at the seminar, documentation, 

coffee breaks, the welcome cocktail, lunch on Friday and Saturday 

and dinner on Friday night.

The accompanying person fee the welcome cocktail and dinner on 

Friday night.

Registration will only be effective after payment.

Payment of registration fees should be made by bank transfer in EUR 

without cost for the organisers to the following account:

IBAN LU77 0030 6270 3965 0000 – BIC/SWIFT BGLLLULL 
BGL BNPPARIBAS, Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, 
L-2951 Luxembourg
Ref: AIJA “AMSTERDAM”

Accommodation is not included in the registration fee. A limited 

number of rooms have been reserved at the hotel conditions 

indicated below.  

Pulitzer Hotel 
Prinsengracht 315-331 – NL1016 GZ Amsterdam

Tel: +31 20 5235235 – Fax: +31 20 6276753

http://www.pulitzeramsterdam.com

Single Room:  239 Double Room:  259

Bookings can be directly managed through the following 

link: http://www.starwoodmeeting.com/StarGroupsWeb/

res?id=0911274114&key=722C7 

As an alternative participants can book a room at the Mövenpick 

Hotel in Amsterdam, referring to the IBFD congress arrangement:

Mövenpick Hotel Amsterdam City Centre
Piet Heinkade 11 – NL1019 BR Amsterdam

Tel: +31 20 5191200 – Fax: +31 20 5191239

http:// www.moevenpick-amsterdam.com

Standard Room:  145 Executive Room:  185

Note: early reservation is recommended, because the rooms will only 

be hold for a limited time.

Dress code: Business (working sessions) or smart casual (evening 

program).

Lieu du séminaire
Hôtel Pulitzer – Prinsengracht 315-331 – NL1016 GZ – Amsterdam – 

Pays-Bas – Tél: +31 20 5235235 – Fax: +31 20 6276753 – 

http://www.pulitzeramsterdam.com/

IFBD – H.J.E. Wenckebachweg 210 – NL 1096 AS – Amsterdam – 

The Netherlands – Tel: +31 20 5540100 – Fax: +31 20 6228658 – 

www.ibfd.org

Langue – Nombre de participants – Annulation
Le séminaire se déroulera en anglais et en français, sans traduction 

simultanée. Le nombre de participants est limité. Les inscriptions se 

font par ordre chronologique. Les organisateurs se réservent le droit 

d’annuler ou de modifi er le séminaire. En cas d’annulation par un 

participant, aucun remboursement ne sera effectué. Tout participant 

empêché peut envoyer un remplaçant à sa place.

Frais d’inscription  <= 5.2.2010 > 5.2.2010
Membre de l’AIJA - <35 EUR 450 EUR 575

Membre de l’AIJA - >=35 EUR 500 EUR 575

Non membre de l’AIJA EUR 575 EUR 650

Intervenant  EUR 450 EUR 450

Accompagnant  EUR 150 EUR 150

Facultatif:

Jeudi: Get Together   EUR 50

Les droits d’inscription comprennent les conférences du séminaire, la 

documentation, les pauses café, le cocktail de bienvenue, le déjeuner 

du vendredi et du samedi et le dîner du vendredi soir.

Les frais d’inscription des personnes accompagnantes Les droits 

d’inscription comprennent le cocktail de bienvenue, le déjeuner du 

vendredi et du samedi et le dîner du vendredi soir.

L’inscription ne devient défi nitive qu’une fois le règlement encaissé. 

Le paiement des droits d’inscription doit être effectué par virement en 

euros sans frais pour les organisateurs sur le compte bancaire suivant:

IBAN LU77 0030 6270 3965 0000 – BIC/SWIFT BGLLLULL 
BGL BNPPARIBAS, Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, 
L-2951 Luxembourg
Ref: AIJA “AMSTERDAM”

L’hébergement n’est pas compris dans les droits d’inscription. Un 

nombre limité de chambres a été réservé à l’hôtel, aux tarifs indiqués 

ci-dessous. 

Hôtel Pulitzer 
Prinsengracht 315-331 – NL1016 GZ Amsterdam

Tél: +31 20 5235235 – Fax: +31 20 6276753 

http://www.pulitzeramsterdam.com

Chambre seule:  239 Chambre double:  259

Les reservations peuvent être faites directement par ce 

lien: http://www.starwoodmeeting.com/StarGroupsWeb/

res?id=0911274114&key=722C7 

Alternativement, les participants peuvent réserver une chamber à 

l’hôtel Mövenpick d’Amsterdam, en faisant référence aux accords 
convenus avec l’IBFD:

Mövenpick Hotel Amsterdam City Centre
Piet Heinkade 11 – NL1019 BR Amsterdam

Tél: +31 20 5191200 – Fax: +31 20 5191239

http://www.moevenpick-amsterdam.com

Chambre standard:  145 Chambre privilege:  185

NB: il est recommandé de réserver rapidement car les chambres ne 

sont retenues que pour un temps limité.

Code vestimentaire: tenue de ville (séances de travail) ou 

décontractée chic (programme du soir).



REGISTRATION FORM – BULLETIN D’INSCRIPTION
Amsterdam, 25-27.02.2010

To be returned before 5.02.2010 to / A retourner avant le 5.02.2010 à:

Association Internationale des Jeunes Avocats
avenue Louis Lepoutre 59/20 – BE-1050 Bruxelles – Belgium – Fax +32-2-347.55.22
Or register online at www.aija.org – enregistrez-vous en ligne sur www.aija.org

Name / Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Law fi rm / Cabinet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Address / Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Zip Code / Code Postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . City  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel. / Tél.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Website:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date of birth / Date de naissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Gender / sexe:  M  F 

Accompanying person(s) / Accompagnant(s)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   First AIJA Event? / Premier événement AIJA?  Yes / Oui  No / Non

Special dietary requirements  / Régimes alimentaires

Delegate / Participant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Acc. pers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Registration Fees – Frais d’inscription <= 5.02.2010 > 5.02.2010

 Speaker / Intervenant  EUR 450 EUR 450 EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 AIJA Member / Membre AIJA - < 35 EUR 450 EUR 575 EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 AIJA Member / Membre AIJA - >= 35 EUR 500 EUR 575 EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Non AIJA Member / Non Membre AIJA  EUR 575 EUR 650  EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Accompanying person / Accompagnant EUR  150 EUR 150 EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Optional / Facultatif

 Thursday / jeudi: Get Together   EUR 50 EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Donation to / à SOS Avocats     EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Donation to / à Scholarship Fund     EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 TOTAL EUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

I attach proof of payment by bank transfer to account no. The payee is not liable for any charges. / Je joins une copie de l’ordre de transfert (sans 

frais pour le bénéfi ciaire) au compte N°: IBAN LU77 0030 6270 3965 0000 – BIC/SWIFT BGLLLULL
BGL BNP PARIBAS – Agence Royale Monterey, 27, avenue Monterey, L-2951 Luxembourg 
Ref: AIJA “AMSTERDAM”
No cheques – les chèques ne sont pas acceptés

PAYMENT VISA / MASTERCARD

 I authorise AIJA to debit my credit card (Visa/Mastercard/) of the amount of . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR (+ 20 EUR for bank costs/registration)

 J’autorise l’AIJA à débiter ma carte de crédit (Visa/Mastercard/) du montant de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR (+ 20 EUR de frais bancaires par inscription)

Credit card Number / Numéro de carte de crédit:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Exp. Date / Date d’expiration: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Security Code / Code de sécurité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

(3 last digits, printed at the back of your credit card under the signature panel / les 3 derniers chiffres qui sont imprimés au verso du support de la carte de crédit dans le panel de signature). 

In the event of cancellation by a participant, no money can be refunded. A participant, who cannot attend, may send a substitute participant. / 
En cas d’annulation par le participant, aucun remboursement n’est prévu. Tout participant empêché pourra se faire remplacer.

Accommodation / Hotel: Booking must be made directly with the hotels / Il doit être procédé aux réservations de chambres directement avec les hôtels

 Yes/Oui  No/Non Full autorisation to print my details on the list of participants / Autorisation données complètes sur liste participants

 Yes/Oui  No/Non Full autorisation to forward my details to a sponsor / Autorisation données à un sponsor
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The Netherlands

L’AIJA EST LA SEULE ASSOCIATION MONDIALE CONSACRÉE AUX AVOCATS ET JURISTES 

D’ENTREPRISES DE MOINS DE 45 ANS. A TRAVERS UN LARGE CHOIX DE RÉUNIONS, SÉMINAIRES, 

COURS DE DROIT ET PLAIDOYER, L’AIJA ENCOURAGE LA COLLABORATION ET L’AMITIÉ ENTRE LES 

JEUNES QUI FONT CARRIÈRE DANS LES PROFESSIONS JURIDIQUES DANS LE MONDE ENTIER.

INTRIGUÉ PAR LES PROBLÈMES QUI TOUCHENT AU DROIT INTERNATIONAL? INTÉRESSÉ PAR LA 

CRÉATION D’UN CABINET INTERNATIONAL? ENTHOUSIASTE À L’IDÉE DE NE PAS SEULEMENT FAIRE 

PARTIE D’UN RÉSEAU DE MILLIERS D’AVOCATS OU DE JURISTES DÉMARRANT LEUR CARRIÈRE DANS 

LE MONDE ENTIER, MAIS DE FAIRE UN PETIT EFFORT POUR DEVENIR LEUR AMI? ATTIRÉ PAR DES 

SÉMINAIRES DONNÉS PAR DES PROFESSIONNELS ENTHOUSIASTES QUI PARTAGENT LEURS IDÉES ET 

VOUS FONT PARTICIPER AUX DISCUSSIONS SUR LES DERNIERS DÉVELOPPEMENTS EN DROIT DES 

AFFAIRES? L’AIJA EST VOTRE ASSOCIATION.

L’AIJA DONNE AUX PROFESSIONNELS DU DROIT UNE EXCELLENTE OPPORTUNITÉ DE CONTRIBUER 

DANS UN ENVIRONNEMENT INTERNATIONAL, AUX SUJETS IMPORTANTS QUI CONCERNENT LA 

PROFESSION. AU SEIN DE L’AIJA, AVOCATS ET JURISTES D’ENTREPRISES PARTAGENT LEURS 

VUES ET LEURS EXPÉRIENCES AVEC D’AUTRES COLLÈGUES DE PAR LE MONDE ET AMÉLIORENT 

LEURS APTITUDES PROFESSIONNELLES. NOUS NE METTONS PAS SEULEMENT L’ACCENT SUR LES 

COMPÉTENCES LÉGALES MAIS AUSSI SUR DES ASPECTS TELLES QUE LA NÉGOCIATION, LA CAPACITÉ 

DE GESTION ET L’APTITUDE À TRAVAILLER DANS UN ENVIRONNEMENT MULTICULTUREL, QUI SONT 

TOUT AUSSI IMPORTANTS POUR LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DE NOS MEMBRES, ET 

QUI CONSTITUENT DES COMPÉTENCES PRIMORDIALES, QUE L’AVOCAT DU 21ÈME SIÈCLE DOIT 

POUVOIR GÉRER. EN REJOIGNANT L’AIJA VOUS BÉNÉFICIEREZ DES IDÉES DE VOS COLLÈGUES ET 

DE DISCUSSIONS AVEC EUX SUR UN PIED D’ÉGALITÉ. NOUS NE DONNONS PAS DE COURS – NOUS 

« PARTAGEONS, APPRENONS ET PROFITONS ».

TOUT EN DÉFENDANT CES PRINCIPES QUI FORMENT UNE PART ESSENTIELLE DES PROFESSIONS 

JURIDIQUES DE PAR LE MONDE, L’AIJA EST AUSSI UN ARDENT DÉFENSEUR DES DROITS DE L’HOMME 

ET DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE DES PROFESSIONS JURIDIQUES. 

AIJA IS THE ONLY GLOBAL ASSOCIATION DEVOTED TO LAWYERS AND INHOUSE COUNSEL AGED 

45 AND UNDER. AIJA, THROUGH A WIDE RANGE OF MEETINGS, SEMINARS, LAW COURSES AND 

ADVOCACY, PROMOTES PROFESSIONAL COOPERATION AND FRIENDSHIP AMONG YOUNG, CAREER 

BUILDING LEGAL PROFESSIONALS AROUND THE WORLD.

INTRIGUED BY ISSUES ON THE CUTTING EDGE OF INTERNATIONAL LAW? INTERESTED TO BUILD AN 

INTERNATIONAL PRACTICE? EAGER NOT ONLY TO BECOME PART OF A NETWORK OF THOUSANDS OF 

CAREER BUILDING LAWYERS AND INHOUSE COUNSEL FROM ALL OVER THE WORLD BUT ALSO, WITH 

A LITTLE EFFORT, TO BECOME THEIR FRIENDS? KEEN TO GO TO SEMINARS RUN BY ENTHUSIASTIC 

PROFESSIONALS WHO WILL SHARE THEIR IDEAS AND INVOLVE YOU IN DISCUSSIONS ON THE LATEST 

DEVELOPMENTS IN LAW AND BUSINESS? THEN AIJA IS YOUR ASSOCIATION.

AIJA GIVES LEGAL PROFESSIONALS AN EXCELLENT OPPORTUNITY TO CONTRIBUTE TO IMPORTANT 

TOPICS CONCERNING THE PROFESSION IN AN INTERNATIONAL ENVIRONMENT. WITHIN AIJA, LAWYERS 

AND INHOUSE COUNSEL CAN SHARE VIEWS AND EXPERIENCES WITH OTHER COLLEAGUES FROM 

AROUND THE WORLD AND ENHANCE THEIR PROFESSIONAL SKILLS. WE FOCUS NOT ONLY ON LEGAL 

SKILLS BUT EQUALLY IMPORTANTLY ON CONTRIBUTING TO THE BROADER PROFESSIONAL DEVELOPMENT 

OF OUR MEMBERS WHICH IS OF PARAMOUNT IMPORTANCE TO THE 21ST CENTURY LAWYER AND 

INCLUDES NEGOTIATION AND MANAGEMENT SKILLS AND THE ABILITY TO WORK IN A MULTI-CULTURAL 

ENVIRONMENT. BY JOINING AIJA YOU WILL BENEFIT FROM THE INPUT OF AND DISCUSSIONS 

WITH COLLEAGUES ON AN EQUAL FOOTING. WE DO NOT “LECTURE” – WE “SHARE, LEARN AND 

BENEFIT”.

DEFENDING THOSE PRINCIPLES, WHICH ARE AN INTRICATE PART OF THE LEGAL PROFESSION 

WORLDWIDE, AIJA IS ALSO COMMITTED TO THE DEFENCE OF HUMAN RIGHTS AND THE SOCIAL 

RESPONSIBILITY OF LEGAL PROFESSIONALS.

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES JEUNES AVOCATS – INTERNATIONAL ASSOCIATION OF YOUNG LAWYERS

Association sans but lucratif – Non-Profi t Association – Siège: Grand-Duché de Luxembourg
Avenue Louis Lepoutre 59/20 – BE-1050 BRUSSELS – T. +32 2 347 33 34 – F. +32 2 347 55 22 – e-mail: offi ce@aija.org – www.aija.org

[ Young lawyers of every country stand together. 
They intend to  defend those principles which are 
common and which they consider to be indivisible 
from the notion of justice and law ]
 

AIJA, Declaration of Athens. Adopted, August 27, 1966.

ORGANIZING COMMITTEE
COMITÉ D’ORGANISATION

Diane Nijkamp, 
Brada Kuttner Attorneys Legal and Tax

Antoine Gabizon, 
UGGC & Associés (Président TLC)

Wiebe de Vries, 
Van Doorne N.V. 

Advocaten, notarissen, fi scalisten

Michiel Groenland, 

Vice-President TLC

Benvalor attorneys at law, tax lawyers


